
NOTE DE SYNTHÈSE

 LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU CRÉDIT-BAIL.

● Sur la destination des lieux. 

Le crédit-preneur s’engage à conserver la destination des biens fixés au présent
contrat, à savoir l’activité de bar/restauration, ainsi que la gestion de la salle de réception, durant
l’ensemble de la durée du crédit-bail., et s’interdit d’affecter les biens objets du présent contrat,
même temporairement, à un autre usage.

La  ville  autorise  le  crédit-preneur  à  mettre  à  disposition  de  la  société
d’exploitation,  pour  ladite  destination,  les  biens  qui  sont  l’objet  des  présentes  modalités
contractuelles. Une convention viendra encadrer la relation entre le crédit-preneur et la société
d’exploitation. 

Comme précisé au contrat « Le crédit-preneur et la société d’exploitation devront
conserver la destination convenue au présent article pendant toute la durée du crédit-bail et
s’interdisent d’affecter les biens objets du présent contrat, même temporairement, à un autre
usage,  à peine de résiliation de plein droit,  si  bon semble au crédit-baillleur  et  sauf  accord
contraire du crédit-bailleur et du crédit-preneur, dans les conditions prévues à l’article 12 des
présentes. » 

● Sur les loyers. 

Les loyers seront versés conformément à l’article 8 du présent contrat, selon les
montants, hors taxes suivants :

- les 3 (trois) premiers mois (le temps de l'installation, avant l'ouverture) : 1 (un) euro
   par mois,
- les 9 (neuf) mois suivants : 3000 (trois mille) euros par mois,
- puis les 36 (trente-six) mois suivants : 4000 (quatre mille) euros par mois,
- puis les mois suivants jusqu’au terme du contrat : 5000 (cinq mille) euros par mois.

● Sur la promesse de vente. 

Le crédit-preneur pourra lever l’option d’achat au bout de 6 ans et au plus tard dans
les 9 ans après l’entrée en jouissance dans le bien.  

Le crédit-preneur devra aviser le crédit-bailleur de sa volonté d’acquérir les biens
par lettre recommandée avec avis de réception reçue au plus tard 6  (six) mois avant la date
souhaitée pour la réalisation de la vente. Cette demande de réalisation de la vente devra, sous
peine de nullité, être suivie, dans les 3 (trois) mois, de la consignation entre les mains du crédit-
bailleur d’une somme suffisante pour couvrir tant le prix de vente que les frais et droits afférents
à cette cession.

La valeur vénale des biens arrêtée à 1.845.000 euros (un million huit cent quarante-
cinq mille euros), conformément à l’avis du Directeur Régional des Finances Publiques (service
du domaine) en date du 27 mars 2024, évaluant cette valeur vénale à 2.050.000 euros assortie
d’une marge d’appréciation de 10%. 

De ce prix, sera défalqué le montant des loyers déjà versés au moment de la levée de
l’option d’achat, ainsi que les travaux d’améliorations réalisés dans la limite du plafond fixé à
200 000 euros au présent contrat. 
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● Sur les modalités de résiliation. 

- La clause résolutoire.

Cette  clause  permet  à  la  ville  « à  défaut  de  paiement  intégral  d’une  seule
mensualité  de loyer  à  la date convenue,  en cas d’inexécution d’une des clauses  du présent
contrat ou d’infraction aux règles de sécurité, en cas de changement de destination des biens
telle que prévue à l’article 3 des présentes par le crédit-preneur ou la société d’exploitation, ou
en  cas  de  cessation  d’activité  de  bar-restaurant  de  plus  de  sept  jours  hors  cas  de  force
majeure » de résilier de plein droit  le contrat, sans aucune formalité judiciaire, et cela, un mois
après  qu'une sommation de payer  ou d'exécuter,  est  restée sans effet,  sauf  accord  en sens
contraire du crédit-bailleur et du crédit-preneur. 

- Résiliation par le crédit-preneur.

Il est prévu que la résiliation par le crédit-preneur selon les modalités fixées par
le présent contrat  au sein de l’article 13,  auront pour conséquence le versement,  au titre de
dommages-intérêts, la somme de 68 997 euros correspondant à la minoration du loyer consentie
par le crédit-bailleur au cours des 48 premiers mois d’exécution du contrat.

-  La  résiliation  par  le  crédit-bailleur  pour  autre  motif  que la  faute  du  crédit-
preneur.

En cas de résiliation de la part du crédit-bailleur, sans qu’une faute du crédit-
preneur ne soit établie, celui-ci sera fondé à obtenir du crédit-bailleur une indemnité forfaitaire
et définitive d’éviction. 

Celle-ci est reprise et détaillée au sein de l’article 13 du présent contrat. 


